
 
Ce prix récompense les clubs qui mettent en œuvre des activités de service à fort impact dans le cadre des causes mondiales du Lions International que 
sont le diabète, le cancer infantile, l’environnement, la malnutrition, la santé oculaire, l’aide aux victimes de catastrophe, la jeunesse et l’humanitaire.

Objectifs : 
• Encourager la créativité et reconnaitre les activités de service à fort impact
• Récompenser les clubs pour des activités de service de grande qualité dans le cadre des causes mondiales du Lions International

Éligibilité 
Trente prix seront décernés cette année au niveau de club, dont au moins trois pour les Leo clubs :

• ayant un statut actif
• ayant signalé leur(s) activité(s) de service 
• n’ayant pas reçu ce prix au cours des 3 dernières année d'exercice.

Critères 
Considération sera donnée aux clubs dont les activités de service :

• répondent à des besoins dans les causes mondiales du Lions International : diabète, environnement, santé oculaire, cancer infantile, malnutrition, aide aux 
victimes de catastrophe, jeunesse, humanitaire

• démontrent créativité et innovation
• ont un impact important et une durabilité à long terme
• s’appuient sur les valeurs du Lions International pour façonner des expériences positives et créer un engagement et une connexion avec la marque Lions (faire 

progresser la notoriété de la marque Lions)

 PROCÉDURE DE NOMINATION 

La procédure de nomination débute au niveau du club, puis passe au niveau du district, puis du district multiple. Les dossiers de nomination doivent être envoyés au niveau 
suivant par voie électronique et dûment approuvés pour être considérés. Tout dossier envoyé au Lions International sans signature ou approbation ne sera pas pris en compte.

 Club 
• 1er juillet - 15 août 

Le président de la commission Service de club (ou le président de Leo club) présente la nomination d’une activité de service. Si votre club n’a pas de 
président de commission Service, un membre du cabinet du club peut présenter la nomination. 

• 15 août - 15 septembre 
Le président du club (ou le conseiller Leo Clubs) signe le formulaire de nomination et le président de la commission Service de club (ou le président de Leo 
club) l’envoie par e-mail au niveau suivant (coordinateur EMS de district). 

 
 District

• 15 septembre - 31 octobre 
Le coordinateur EMS de district présente les nominations d’une activité de service Lions et d’une activité de service Leo de son district. Si votre district n’a pas 
de coordinateur EMS, le gouverneur peut présenter les nominations. 

• L'auteur de la nomination doit consulter le cabinet de district au sujet des nominations d’activités de service Lions et Leos, mais aucune signature n'est 
requise pour approuver ces nominations.  
Le coordinateur EMS de district envoie par e-mail les nominations au coordinateur EMS de district multiple. 

 
 District multiple 

• Le coordinateur EMS de district multiple présente les nominations d’une activité de service Lions et d’une activité de service Leo de son district multiple. Si 
votre district multiple n’a pas de coordinateur EMS, le président du conseil peut présenter les nominations. Date limite pour l’envoi des nominations : 31 
octobre.

• L'auteur de la nomination doit consulter le conseil des gouverneurs au sujet des nominations d’activités de service Lions et Leos, mais aucune signature n'est 
requise pour approuver ces nominations. Le coordinateur EMS de district multiple envoie par e-mail les nominations au Lions International. 
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 Commission Activités de service du Conseil d'administration international 

• Janvier 
Sélection des lauréats par la commission Activités de service du CA du Lions Clubs International.

• Mars 
Le Lions International envoie les prix aux clubs lauréats. 

Comment les clubs non rattachés à un district et les clubs situés dans un district simple doivent-ils procéder ? 
La procédure est presque la même mais dans ces situations, le Lion coordonnateur envoie les nominations au responsable régional SMA. Aucune signature n’est requise pour approu-
ver ces nominations.  

 ÉVALUATION DES NOMINATIONS 

Utiliser cette section pour évaluer les nominations reçues et déterminer lesquelles passer au niveau suivant.
N.B. : Il est fortement recommandé de réunir le cabinet de district (niveau district) et le conseil des gouverneurs (niveau district multiple) pour décider des nominations à proposer 
pour le niveau suivant.

Grille d’évaluation
Utiliser une note de 1 à 5 pour chaque critère pour évaluer si l’activité de service proposée :

• répond à des besoins dans les causes mondiales : diabète, cancer infantile, environnement, malnutrition, santé oculaire, aide aux victimes de catastrophe, 
jeunesse ou humanitaire.

• démontre de la créativité
• démontre de l’innovation
• a un impact important
• a une durabilité à long terme
• met en avant la marque Lions

 RECONNAISSANCE DES LAURÉATS 

Nous vous proposons quelques idées pour saluer les lauréats.
• Les clubs lauréats sont informés en janvier.
• Reconnaitre le lauréat dans vos publications et sur vos réseaux sociaux Lions/Leos locaux

• Cela permet de promouvoir le club et d’obtenir un soutien local pour de futures activités de service ! 

• Diffuser un communiqué de presse annonçant le lauréat.
• Inclure une photo des membres du club en action dans le cadre de leur activité de service lauréate !
• Préciser les réussites spécifiques de l’activité 

• Faire remettre le prix au club par un officiel Lions lors d’un évènement important.
• Inviter les médias. 

• Le Lions International pourra utiliser les médias suivants pour annoncer et reconnaitre les lauréats :
• Blog du Lions International
• Magazine LION
• Réseaux sociaux du Lions International
• Livret/programme de la convention du Lions International
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